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Pour une évaluation des moyens et des dispositifs luttant 
contre l'exposition des enfants aux contenus pornographiques

Proposition de résolution
déposée par M. Dimitri HOUBRON et d’autres membres de l’Assemblée

Cette proposition n’a pas été examinée par l’Assemblée et n’engage que ses signataires

La convention du 25 octobre 2007 sur la protection des enfants contre l’exploitation et les abus sexuels, dite 
«de Lanzarote», criminalise les gestes à caractère sexuel effectués avec des enfants n’ayant pas atteint la 
majorité sexuelle, peu importe le contexte de ces actes. Elle implique, ainsi, la criminalisation de la prostitution 
et de la pornographie.

Cette convention a été ratifiée par 45 États et signée par trois autres, ce qui en fait l’un des textes qui 
bénéficient du plus haut degré d’adhésion au sein du Conseil de l’Europe. Le comité des parties à ce texte 
produit de nombreux documents, comme la Déclaration sur la protection des enfants placés hors du milieu 
familial contre l'exploitation et les abus sexuels.

L’Assemblée parlementaire a contribué à enrichir les engagements en vigueur ces dix dernières années 
grâce, notamment, à la Résolution 1834 (2011) sur Combattre les images d’abus commis sur des enfants par 
une action engagée, transversale et internationalement coordonnée et à la Résolution 2119 (2016) sur 
Lutter contre l’hypersexualisation des enfants. Cependant, il convient de prolonger cette dynamique en 
renforçant la protection des mineurs face à leur exposition à la pornographie, l’une des causes du sexisme et 
de l’inégalité persistante entre les femmes et les hommes.

Les États, en dépit de leur volontarisme, éprouvent des difficultés à briser ce fléau. En conséquence, 
l’Assemblée doit examiner et évaluer les législations de ses États membres, ainsi que leurs politiques de lutte 
contre l’exposition des enfants aux contenus pornographiques –par exemple, la France, envisage de ne pas 
reconnaître la déclaration de son âge en ligne comme une protection suffisante pour chaque enfant mineur– 
afin d’établir un état des lieux des bonnes pratiques et faire des préconisations pour aider les États les plus 
en retard à mettre sur pied des solutions.
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1. ADLE: Alliance des démocrates et des libéraux pour l'Europe
GUE: Groupe pour la gauche unitaire européenne
PPE/DC: Groupe du Parti populaire européen
SOC: Groupe des socialistes, démocrates et verts
NI: non inscrit dans un groupe
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